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Des inedits de Fontenelle

Sa correspondance avec J.-P. de Crousaz

En 1717, Jean-Pierre de Crousaz, professeur de philosophic,
mathematiques et physique ä l'Academie de Lausanne, son
ancien recteur egalement, touchait au milieu de la cinquantaine.
C'est alors qu'il decida de conserver desormais les lettres de ses

correspondants, comme aussi la copie de Celles qu'il enverrait
lui-meme. Cette decision etait due, en partie tout au moins, ä

la reprise de l'affaire du Consensus, qui mettait l'Academie de

Lausanne aux prises avec les autorites souveraines de Berne.
Directement implique dans l'affaire, Crousaz se sentait menace :

la correspondance pourrait, en cas de besoin, lui servir de pieces
justificatives. Cependant, il obeissait encore ä un autre sentiment:
celui de l'interet et de la valeur qu'ont pour les generations
futures les echanges de lettres entre savants et litterateurs.
Auteur lui-meme, Crousaz etait, ä cette epoque dejä — et il
le fut encore plus par la suite — en relations epistolaires avec
un nombre remarquable d'ecrivains, d'erudits, de sommites
scientifiques et politiques. Restee jusqu'ä ce jour dans les archives
de la famille de Crousaz *, la collection de ses lettres — il y en
a quelque dix-huit cents — constitue done un dossier d'un

1 Avec quelques lacunes, en particulier pour les neuf annees pendant lesquelles
Crousaz sejourna ä l'etranger (Hollande et Allemagne, 1734-1733), la Correspondance
couvre la periode qui va de 1717 ä la mort du philosophe, survenue en 1750. Les
lettres des trois dernieres annees sont peu nombreuses par le fait meme du declin
de ses facultes dont Crousaz souffrit sur la fin de sa vie. D'autre part, il y a un
certain nombre de lettres anterieures ä l'annee 1717. Cette Correspondance se trouve
ä Lausanne chez Mlle Berthe de Crousaz, la derniere descendante directe de nom.
Une etude sur J.-P. de Crousaz, basee sur ces inedits et mettant en relief son role
d'intermediaire, doit paraitre prochainement ä Geneve. Apres la parution de l'ou-
vrage, la Correspondance sera deposee ä la Bibliotheque universitaire et cantonale
de Lausanne oü eile pourra etre consultee par les citercheurs.
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interet considerable non seulement pour ce qui concerne la

personne de Crousaz et ce qui se passait alors ä l'Academie de
Lausanne, mais encore pour l'histoire de la pensee europeenne
au XVIII6 siecle et son evolution.

Parmi ces lettres — ä quelques exceptions pres, encore toutes
inedites — il en est qui retiennent tout particulierement l'atten-
tion. Teiles Celles de Fontenelle. Le Fonds Crousaz en compte
six. Elles presentent d'autant plus d'interet que la correspondance
de l'illustre philosophe semble avoir disparu en grande partie
Elles revelent et mettent en valeur les aspects varies de son talent
multiple, en nous faisant voir le savant et le penseur aussi bien
que le litterateur. Elles nous font egalement penetrer dans son
intimite par le recit des faiblesses de son grand age.

En 1728, date de la premiere de ces lettres, Fontenelle a dejä
soixante et onze ans. II est, depuis une trentaine d'annees,
secretaire perpetuel de l'Academie royale des Sciences de Paris,
ou il s'est rendu celebre par ses Eloges. D'autre part, sa reputation
dans le monde des savants aussi bien que parmi les litterateurs
est solidement etablie. II habite alors, Palais-Royal, un apparte-
ment que lui a offert le due d'Orleans, et vient de publier un
ouvrage de geometrie. Toutefois, les relations entre Fontenelle
et Crousaz remontaient plus haut. Preuve en soit la premiere
des trois lettres de Crousaz ä Fontenelle que nous possedons :

par son contenu, eile se place en 1720. Mais il est plus que
probable que, meme ä cette date, Crousaz etait dejä en rapport
avec Fontenelle depuis plusieurs annees, II lui aura tres certai-
nement presente en hommage un exemplaire de l'ouvrage qui,
du coup, etablit sa renommee, cette Logique par laquelle, en

1712, il visait ä renverser definitivement la scolastique trop
souvent encore de mode dans les hautes ecoles du temps. II
est egalement probable qu'il lui aura envoye son Traite du Beau
en 1715, sinon quelques annees plus tard, ses Nouvelles Maximes
sur VEducation des Enfants. L'hommage d'un ouvrage nouvelle-
ment paru rentrait dans les habitudes du temps ; dans bien des

1 A Geneve, Jean-Baptiste Tollot declarait que Fontenelle n'ecrivait que peu
et tres courtement craignant toujours qu'on ne lui jouät le tour de faire imprimer
ses lettres. (Lettre inedite ä Jean Jallabert, du 12 septembre 1741, Geneve.
Mss. Jallabert, ä Geneve.)
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cas, ce fut pour Crousaz le moyen d'amorcer ce qu'il appelait
« un commerce litteraire » L

Les lettres de Crousaz et de Fontenelle qui nous sont par-
venues s'echelonnent sur une periode de vingt-cinq annees. Elles
ne forment pas une chaine ininterrompue de lettres et reponses.
Neanmoins, elles se supposent reciproquement. Nous avons done
juge qu'il valait la peine de placer les lettres de Crousaz ä cote
de Celles de Fontenelle. Les lourdeurs et maladresses de style
des unes serviront de repoussoir ä l'elegance des autres. Surtout,
le lecteur pourra ainsi entendre les deux voix, chacune avec son
timbre particulier.

On trouvera ces lettres rangees dans leur ordre chronologique.
A part quelques notes donnant les faits indispensables ä la
comprehension du texte, nous estimons que l'interet qu'elles
presentent est suffisamment clair pour qu'il soit superflu d'y
insister. Au reste, on y goütera le charme propre aux lettres :

la spontaneite, par oü semblent revivre leurs auteurs, et ce
reflet tout ä la fois discret et precis qui fixe ä tout jamais la

personnalite de l'ecrivain 2,

Jacqueline de La Harpe,
professeur de litterature franfaise

ä l'Universite de Califomie,
Berkeley, Californie, U.S.A.

1 La biographie de Fontenelle (1657-1757) est assez connue pour qu'il soit
inutile de nous y arreter. En revanche, nous donnerons ici une breve esquisse de
celle de Crousaz. Ne ä Lausanne en 1663, Jean-Pierre de Crousaz fit des etudes
de theologie. Apres un sejour ä l'etranger, il s'etablit dans sa ville natale oü, des
1700, il fut professeur ä l'Academie. En 1724, les troubles du Consensus le deciderent
ä accepter la chaire de philosophie qui lui etait Offerte par l'Universite de Groningue.
En 1726, il devint gouverneur ä Cassel du prince hereditaire Frederic de Hesse
et remplit ses fonctions de precepteur pendant sept ans. Sa chaire de philosophie
a Lausanne lui ayant ete restituee en 1733, il l'occupa jusqu'au moment oü les
infirmites de l'äge l'empecherent de continuer son enseignement. II mourut en
1750, laissant derriere lui une ceuvre abondante. Polygraphe, Crousaz a publie dans
des domaines fort varies : philosophie (logique, esthetique), theologie, pedagogie,
sciences exactes (mathematiques, geometrie, physique), voire critique litteraire.
Mais surtout, il a ecrit une serie d'eeuvres de polemique oü, pour la defense de la
religion et de la morale, il s'attacha a refuter La Hontan, Collins, Bayle, Pope,
Leibniz et Wolf.

2 Nous avons respecte l'orthographe des originaux; mais nous avons distingue
les u des v, les i des j et mis ä la moderne la ponctuation, les majuscules, les
apostrophes, cedilles et accents.
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J.-P. tfe Crousaz ä Fontenelle

A Monsieur De Fontenelle,

J'ai toujours compte l'attention et la circonspection au rang de

tout ce qu'on pouvoit se procurer de plus heureux et j'ai con^u que
je ne pouvois rien entreprendre de plus efficace pour fortifier l'habitude
que je pouvois en avoir aquis que de travailler ä un Discours dont
l'Academie devoit decider 1 et lire avec ce discernement exquis aprez
quoi il n'y a plus d'appel. Je reflechissois surtout, Monsieur, en y
travaillant, qu'il passeroit sous vos yeux 2, et je me flattois de prendre,
dans ce travail, une force dont les fruits s'etendroient sur d'autres.
La purete de mes intentions a eu des suittes auxquelles je ne m'attendois
pas ou, pour parier avec une grande exactitude, je m'attendois bien
peu et auxquelles je me defendois meme de penser. C'est ä moi ä

donner desormais tous mes soins pour meriter une distinction si
glorieuse et ä ne negliger quoi que ce soit de tout ce qui pourra justifier
les sentimens dont m'honore une si Illustre Compagnie 3, qui devra
desormais regarder comme son bien et comme son Ouvrage ce que
je ferai de meilleur.

Je comprens que les lettres par oü on m'annon<;ait mon bonheur
ont ete perdues, puisque je viens d'apprendre 4 qu'on s'etonne de ne
recevoir point la quittance que j'aurois du incessamment envoier. J'ai
cru, Monsieur, que vous me permettriez de la renfermer dans cette
lettre et de peur qu'elle n'eüt le sort de Celles qui ne sont pas parvenues
jusqu'ä moi, j'ai pris la liberte de la recommander ä Soleure s pour
vous la faire tenir par une voie qui me paraissoit infaillible. Je ne suis
point fait aux formaliter de cette espece d'Ecriture, mais il me paroit
que la chose est claire et que mon re?u decouvre asser bien mon
intention 6.

1 II s'agit d'un Discours sur le Principe, la Nature et la Communication du Mou-
vement qui remporta le grand prix au concours de l'Academie royale des Sciences
de Paris pour l'annee 1720.

2 Fontenelle etait membre de l'Academie des Sciences de Paris depuis 1697.
3 Le prix de l'Academie valait au laureat non seulement la somme de deux

mille livres, mais encore l'approbation et la reconnaissance officielle de l'Academie.
(Lettre inedite de Mairan ä Crousaz du 9 septembre 1720, Paris.) Au reste, Crousaz
n'etait pas un inconnu pour les academiciens de Paris : ä plusieurs reprises, Reaumur
avait donne lecture en seance officielle de communications venues de Lausanne.

4 C'est indirectement par Reaumur (lettre inedite ä Crousaz du 14 decembre
[1720]) que Crousaz apprit qu'il avait remporte le prix, les lettres officielles s'etant
perdues en cours de route.

5 Soleure, ä savoir ä monsieur l'Ambassadeur de France aupres du Corps
helvetique (1714-1726), le marquis d'Avaray. Ami de la famille, Crousaz etait en
correspondance non seulement avec le marquis mais encore avec Mme d'Avaray
et avec leur jeune fils.

6 Crousaz fit une quittance «ä la mode du pays».
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Si j'avois ete bien servi par mes libraires, il y a plus de six mois,
Monsieur, que vous auriez re?u un exemplaire de ma Logique '. Mais
ces Mess18 lä se chargent de tant de besogne et par lä oublient si aisement
tout ce qui ne les interesse pas de prez, qu'ils ne font presque jamais
que la moitie de leurs commissions. L'eloignement a fait que je n'ai
ete averti que tard de leurs omissions et les desordres du commerce 3

leur ont empeche de les reparer promtement. En attendant que
M. Montalant 3 regoive ce que je lui fais envoier d'Amsterdam, il aura
l'honneur de vous offrir de ma part un de ses exemplaires. Sans de
fatales circonstances dont nous sentons les effets aussi bien que vous 4,

j'aurois ä Paris des personnes de mon pais et de ma connoissance qui
tächeroient de profiter de quelques-unes de vos heures et qui, aprez
vous avoir fait connoitre ä quel point j'aime les conseils, m'apprendroient
ce que vous pensez sur mes ouvrages afin que j'en profitasse. Quand
des auteurs prenent mal les remarques que les autres savants font sur
leurs compositions, il arrive des disputes, des malentendus et des

contestations personnelles, en pure perte pour le public ; mais quand
ils sont tels qu'ils doivent etre, leurs secondes editions deviennent
plus instructives, les lecteurs y puisent la meilleur de toutes les leijons :

ils y voient de quelle maniere on doit se corriger et se perfectionner.
C'est par ce motif, plus que par aucun autre, ce me semble, qu'un
homme d'etude, qui aime le public, la raison et la verite, ne doit pas
attendre que ses heritiers publient ses ouvrages. On ne sauroit rien
penser de plus conforme ä ces trois inclinations qu'en vous souhaittant,
Monsieur, toute la sante que vous meritez, afin que les savants trouvent
toujours plus, dans ce qui sort de votre plume, des modeles exquis
ä etudier et ä tächer d'imiter. C'est ä quoi je m'appliquerai toujours.
Agreez, Monsieur, que je vous assure de la tres parfaite estime et de
la vivacite du zele avec lequel j'ai l'honneur d'etre 5.

1 II s'agit de la deuxieme edition (Amsterdam, 1720) de l'ouvrage capital de
Crousaz, La Logique. Elle etait en deux volumes alors que la premiere edition, en
1712, n'en comptait qu'un seul et avait paru sous le titre de : Systeme de reflexions
qui peuvent contribuer ä la nettete et & l'etendue de nos connaissances ou Nouvel Essai
de Logique. La troisieme edition (Amsterdam, 1735) devait compter quatre volumes,
et la quatrieme (Lausanne et Geneve, 1741), six.

2 Crousaz se plaint ä diverses reprises de la mauvaise organisation des postes
et transports de marchandises.

3 Montalant, libraire ä Paris, qui tenait boutique sur le quai des Augustins.
4 La debacle de Law, en France, avait eu ses contre-coups en Suisse, ainsi

que Crousaz l'explique ä Reaumur (lettre inedite du 26 decembre 1720, Lausanne),
non seulement ä cause des operations de banque auxquelles on s'y etait livre, mais
encore par la suspension de commerce avec la France en betail, en beurre et surtout
en fromage.

5 Les allusions variees contenues dans cette lettre permettent d'en fixer la
redaction aux derniers jours de l'annee 1720.
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Fontenelle ä J.-P, de Crousaz

Monsieur,
J'ai regu une lettre de vous ä M. de Reaumur ', dont je suis extre-

mement glorieux : un approbateur tel que vous est d'un grand poids,
et personne ne connoist mieux que moi le prix de votre suffrage 2.

J'ai veu avec une extreme edification, car il faut que je me serve de
ce terme devot, de quelle maniere vous vous prenes ä lire les ouvrages
qui ne sont pas selon les idees que vous vous etes faites precedemment,
et je suis ravi qu'il y ait quelqu'un au monde de si parfaitement raison-
nable. C'est la le point le plus difficile et presque impossible de la
logique pratique, et bien au dessus meme de la belle theorie que vous
nous en aves donnee 3. Je serois bien fache qu'un juge aussi eclaire
et aussi bien depouille de ses pensees particulieres m'eust condanne.
Car apres cela, comment appeler, et ä qui? Comme je suis enorgueilli
de ce que vous etes entre dans mes idees, je me flate que vous y entreries
encore davantage si vous examinies de plus pres la liaison de tout le
sisteme metaphisique, pour ainsi dire, avec le geometrique. II me
semble que vous n'aves guere encore considere que ce metaphisique,
les principes generaux, qui se fortifient extremement par un grand
nombre de consequences geometriques, qui en naissent necessairement,
et par des eclaircissements qu'ils donnent ä quantite de choses aupa-
ravant tres obscures, ou dont les sources etoient tout k fait inconnues.
Mais je m'apergoi que votre approbation me rend effectivement trop
vain. Je ne veux pas continuer sur ce ton lä, et je vous supplie seulement
de vouloir bien suivre un peu la partie geometrique de l'ouvrage, quand
vous en aures le loisir.

Votre difficulte sur le cercle 4 apartient ä ce geometrique, et je vais
vous en dire ma pensee. Je vous avertis qu'elle est bien paradoxe, et

que vous aures besoin de votre equite la plus heroi'que pour ne la pas

1 Crousaz entretint pendant trente ans un « commerce de lettres » actif avec le
celfebre naturaliste Reaumur (1683-1757). La lettre en question ne nous a malheu-
reusement pas ete conservee.

2 L'ouvrage de Fontenelle dont il est question ici et dans les lignes qui suivent
est sa Geometrie de l'Infini, parue en 1727.

3 Voir ci-dessus, p. 94, la note 1 ä la lettre de Crousaz ä Fontenelle.
4 Crousaz portait un grand interet aux sciences exactes. De 1700 ä 1724, occupant

ä Lausanne la chaire de Philosophie, mathematiques et physique, il avait publie,
outre des Reflexions sur l' Utüite des mathematiques (1715), une Geometrie des Lignes
(1718), un Traite de l'algebre (1726), un Essai sur le Mouvement (1720-1726) et
diverses dissertations de physique. Notons en passant que, dans ses lettres, on le
voit souvent recourir aux lumieres de ses correspondants auxquels il soumet ses
objections ou ses difficultes.
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traiter d'impertinente sur le seul expose. Vous conceves, Monsieur,
et tout le monde sans exception le confoit de meme, que la circonference
du cercle est formee par le mouvement d'un rayon. Je dis que non,
ä parier exactement.

Conceves, comme on fait d'ordinaire, la circonference toute formee
de points contigus. L'extremite mobile du rayon est posee sur un de

ces points. Ensuite le rayon change de place, er fait un pas infiniment
petit: son extremite mobile va-t-elle se poser sur le point de la
circonference qui suit immediatement le Ier sur lequel eile etoit d'abord
posee? Non. II faudroit pour cela que le rayon se must parallelement
ä sa i®6 position, ce qu'il ne fait pas. Ses deux positions font un angle
entre elles, et par consequent il ne va pas du Xer point sur le 2d

immediatement suivant, mais sur un plus eloigne. II ne decrit done pas la
circonference telle qu'on l'a supposee, puisqu'il ne passe pas par tous
ses points. Cette impossibility reviendra toujours, quelle que soit la
petitesse infinie dont on suppose le mouvement du rayon.

II faut pourtant bien, dira-t-on, que le rayon passe par tous les

points, car il ne peut pas passer du Ier au 3le, si on veut, sans avoir
passe par le 2d. J'avoue qu'il le faudroit effectivement, mais je dis

que cela ne se peut, et e'est lä en quoi consiste l'impossibilite que le

rayon decrive la circonference.
Comment est-elle done decrite? Elle l'est, non par l'extremite

mobile du rayon, ni par aucun point, mais par la ligne droite infiniment
petite, base du petit triangle isoscele que vous aves pose, Monsieur.
Cette base est le point decrivant, point sensible seulement, et de cette
fa$on il n'y a plus d'embarras. II est vrai que la circonference n'est
plus qu'un poligone. Mais e'est ce que je pretens. Je croi avoir prouve
dans la sect. V de la II part, qu'il n'y a point de courbes rigoureuses,
ou du moins qu'on ne doit jamais les considerer comme telles. II n'est

pas souvent necessaire d'aller jusqu'ä ces sortes de subtilites lä, et je
ne croirois pas qu'il y falust donner beaucoup de temps. Mais en cas

que le besoin ou la curiosite y conduisent, il est bon d'avoir quelques
principes pour savoir ä quoi s'en tenir. Si mes veues peuvent vous
contenter, j'en serai tres glorieux, et je le serai toujours de tout ce qui
pourra m'attirer un suffrage aussi precieux que le vostre. Je suis avec

respect
Monsieur

Votre tres humble et tres obeissant serviteur

Fontenelle.
De Paris, ce 20 nov. 1728.
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Fontenelle ä J.-P. de Crousaz

Je vous demande mille pardons, Monsieur, d'avoir tant tarde ä

repondre ä votre lettre du 27 dec. dernier J'ai eu differentes petites
occupations, qui ne m'ont pas laisse le loisir de medifer autant qu'il
le faloit sur une pareille lettre, aussi bien pensee et aussi bien raisonnee.
Je vous avouerai meme que peut-etre me serois-je un peu plus presse,
si vos difficultes m'avoient regarde en particulier, et non pas toute la
geometrie en general. Je n'eusse pas voulu, si j'avois eu quelque bon
eclaircissement ä vous donner, vous le laisser trop attendre; car
comment pourroit-on negliger de donner quelque bonne opinion de
soi ä un homme de votre merite? Mais comme il n'etoit question que
de la geometrie en general, j'ai cru que vous vous satisferies vous-meme
sur vos difficultes mille fois mieux que je ne le puis faire. Je ne doute

presque pas que cela ne soit dejä fait, et que tout ce que je vais vous
dire ne soit inutile, quand meme il seroit raisonnable. Je vous le dirai
cependant, ne fust-ce que pour ne pas perdre une occasion d'avoir
l'honneur de m'entretenir avec vous.

La geometrie roule, non sur le reel precisement, mais sur des idees
abstraites, ou plustost formees par abstraction. Teiles sont Celles du
point, de la ligne, de la surface. II suffit que ces idees soient equivalentes
au reel. On peut dire que le point, la ligne, etc., existent reellement,
je le veux bien, mais je vais plus loin ; je dis que la geometrie prend
et adopte des idees contraires au reel. Deux lignes ne peuvent jamais
avoir reellement un point qui leur soit commun ; il faudroit pour cela

une penetration phisiquement impossible. Cependant, la geometrie
suppose sans cesse des lignes qui ont un point commun, et eile ne se

trompe pas dans les consequences. Pourquoi cela? C'est que quand
deux lignes se penetreroient reellement en un point, il n'arriveroit par
rapport ä leur position, ä leur angle, que ce qui arrive reellement,
quoiqu'elles ne se penetrent point. La geometrie a pris une idee fausse
en elle-meme, mais parfaitement equivalente au vrai dans ses suites.
Si, apres que j'aurois fait une demonstration fondee sur ce que deux
lignes se couperoient en un point commun, on venoit m'objecter que
cela est impossible dans la nature, l'objection ne seroit pas legitime,
parce qu'il n'en faut plus tirer de ce reel que j'ai abandonne, et oü
je ne suis plus; il n'est plus permis de les tirer que de l'hipothese oü
je suis.

1 Cette lettre ne nous a pas ete conservee. II ressort du contexte que Crousaz
ne s'y etait plus borne ä un probleme particulier, mais s'etait attaque aux principes
memes de la geometrie. Fontenelle repond ä ces considerations d'ordre general,
puis revient encore une fois ä ce qui faisait l'objet principal de sa lettre precedente,
sa conception du cercle.
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J'applique cela aux courbes, et ä notre cercle en particulier. Si je

con9oi la circonference du cercle comme formee par une suite de points,
tous egalement distants du centre, je tombe dans les inconvenients
rapportes dans la V sect, de la II part, de mon livre. Car je puis vous
le citer, puisque vous me faites l'honneur de le lire. Je prends done
une autre idee du cercle, et je le con^oi comme forme par un triangle
isoscele dont la base est infiniment petite, et qui se meut autour de

son sommet immobile. La circonference du cercle n'est plus qu'un
poligone rectiligne d'une infinite de costes, et eile n'a reellement et ä

la rigueur rien de courbe. J'en dis autant d'une courbe quelconque :

aucune n'est formee de points.
Mais vous prouves qu'il y a des points, et qu'il faut les admettre.

J'en conviens, il faut les admettre ; mais en d'autres cas, et selon d'autres
veues. II faut meme les admettre pour mon cercle : son centre est un
veritable point, mais sa circonference n'en est pas formee. Le defaut
de l'objection consiste en ce qu'elle n'est pas prise de mon hipothese.

J'en dis autant des difficultes qu'on fera contre mon cercle. Elles
seront transportees de l'hipothese oü la circonference est formee de

points contre celle oü eile n'est formee que de droites inf. petites.
On dira : toutes les lignes tirees du centre ä la circonference doivent
etre exactement egales, et elles ne le sont pas selon vous. Je repons :

elles le doivent etre dans la i'-re hipothese, mais non dans la 2de, qui
est la mienne. Les perpendiculaires tirees du sommet commun des

petits triangles sur leurs bases sont plus courtes que leurs costes,
quoique d'infiniment peu. Apres cela, on voit asses qu'il n'est point
vrai que ces perpendiculaires doivent s'allonger pour devenir costes,
lorsque le cercle se forme par le mouvement du triangle elementaire,
car elles ne deviennent point costes.

En un mot, il faut se tenir toujours etroitement renferme dans une
seule et meme hipothese, pourveu qu'on soit sür qu'elle est equivalente
au reel. Je croi avoir prouve que la mienne pour le cercle est non
seulement equivalente au reel, mais le reel meme.

Mais en voilä asses sur ces sortes de subtilites auxquelles je ne
croi pas qu'un aussi grand geometre que vous vueille s'arrester plus
que de raison. J'ai bien peur que mon livre, si vous en daignes reprendre
la lecture, ne vous donne matiere ä des difficultes qui m'interesseront
et m'embarrasseront davantage. Toute la grace que je vous demande
est de vous familiariser un peu avec cette espece de sisteme, avant que
d'en porter un jugement decisif. Je ne doute pas que je ne l'obtienne
de votre grande equite, qui est fort connue, et vous fait autant d'honneur
dans le monde que vos lumieres meme. Je suis avec une estime infinie

Monsieur
Votre tres humble et tres obeissant serviteur

Fontenelle.
De Paris, ce 25 mars 1729.
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Fontenelle ä J.-P. de Crousaz

Monsieur,

Je vous rends tres humbles graces du beau present1 dont vous
m'aves honore2. Heureusement il m'est venu dans un temps oü j'ai pu
lire cet ouvrage entier, quoique long, et j'ai bien compris que je n'avois
rien de mieux ä faire. En rendant parfaitement justice ä M. Bayle 3

sur ses grands et agreables talents, vous le releves parfaitement aussi

sur le faux eblouissant de quantite de raisonnements qu'il a faits. Je
le tiens pour bien refute, ä moins que ses principes ne trouvent toujours
une certaine faveur dans le coeur de beaucoup de gens. Mais enfin,
vous aves toujours [rempli] le devoir d'homme de bien 4, qui aime la
societe du genre humain, et c'est un caractere qui ne brille pas moins
dans votre livre que celui d'homme d'esprit et de philosophe profond.

J'ai ete tres glorieux de me trouver place en si bon lieu ä l'occasion
de l'infini 5. Je vous le rendrois si je pouvois. Mais je n'aurai jamais
oü vous mettre si avantageusement. Et, ä propos de l'infini, comment
le gouvernes-vous J'etois charme de voir que vous entries dans mes
idees et leur faisies l'honneur de les adopter. Votre grand ouvrage
vous aura jette bien loin de ces sortes de speculations, mais ne les

reprendres-vous point?
Je saisis avec beaucoup de joye l'esperance que vous me donnes

de venir ici6, et il me semble meme entrevoir par les termes de votre
lettre qu'elle ne doit pas etre fort eloignee. Le plustost sera le mieux

1 II s'agit de 1 'Examen du Pyrrhonisme ancien et moderne paru ä La Haye en
1733. Dans ce gros in-folio de sept cent soixante-seize pages, Crousaz denon?ait
Bayle et son esprit de doute comme infiniment dangereux et pour la morale et pour
la religion.

2 Sur les ordres de De Hondt, ä La Haye, un exemplaire « de petit papier »

en avait ete remis ä Fontenelle par Mariette fils, imprimeur et libraire ä Paris
(lettre inedite de Mariette ä Crousaz du 23 janvier 1733).

3 Voir, par exemple, 3® partie, section 1, § 4, p. 194.
4 Le chancelier d'Aguesseau, lui aussi, reconnaissait le bien-fonde de l'entre-

prise de Crousaz: «En traitant ä fond la mature du Pyrrhonisme, vous ne pouviez
choisir un sujet non seulement plus interessant, mais plus utile dans le temps
present.» (Lettre inedite du 7 janvier 1733, Versailles.)

5 Examen du Pyrrhonisme, p. 363. Fontenelle semble retourner ici ä Crousaz
le compliment que celui-ci lui avait adresse en rendant hommage, dans son Examen
(p. 443), ä son respect de la verite.

6 Ce sejour projete ä Paris, oü Crousaz aurait accompagne son eleve le prince
hereditaire de Hesse-Cassel dont il etait alors le gouverneur, ne se realisa pas.
Crousaz garda jusqu'au bout un grand desir de revoir la capitale de la France, oü
il avait sejourne alors qu'il etait encore etudiant.
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pour nous, et je puis vous assurer que vous aures lieu d'etre content
de la reception qu'on vous ferar. Je suis avec la plus parfaite
consideration

Monsieur
Votre tres humble et tres obeissant serviteur

Fontenelle.
De Paris, ce 22 jan. 1733 z.

J.-P. de Crousaz ä Fontenelle

A Möns1 De Fontenelle.

J'ai appris de Monsr Polier de Bottens 3 que vous avies beaucoup
goüte un ouvrage nouveau sur l'essentiel de la religion 4. Le titre seul
annonce dejä un dessein tres louable. Les Chretiens ont fait grand tort
ä leur religion en la regardant et la proposant comme si eile tiroit
son principal merite d'un Systeme de dogmes speculates. L'Evangile
ne fait point naitre cette idee : plus on le lit attentivement pour y
puiser la connaissance de ce que Ton doit croire et de ce que l'on doit
faire, et qu'on l'etudie d'un cceur aussi vuide de prejuges que l'est
celui des jeunes enfants, on y apprendra que l'Eglise Chretienne, c.d.
ses veritables membres, forment une societe de personnes devouees ä

l'adoration, ä l'amour de Dieu et ä l'obeissance de ses commandemens,
et tellement devouees ä ce que je viens d'indiquer que, tout plein
que soit le cceur de l'amour de la verite, tout applique qu'il soit ä

l'etudier, il ne laisse pas de redouter le vice tout autrement que l'erreur
et d'en etre aussi tout autrement scandalise. L'auteur de ce petit
ouvrage a cru de rendre un service important ä tous les Chretiens s,

1 Fontenelle semble parier ici au nom de ses collegues, les membres de l'Academie
royale des Sciences de Paris.

z A partir de 1730, Fontenelle demeure rue Saint-Honore, « aupres du cul de
sac de l'Orangerie », avec son neveu ä la mode de Bretagne, Richer d'Aube.

3 Georges II Polier de Bottens, 1675-1759, seigneur de Saint-Germain, pro-
fesseur de grec et de morale, orientaliste, recteur de l'Academie de Lausanne en
1708-1710 et en 1734, etait cousin de Crousaz.

4 Lettres sur la Religion essentielle ä l'homme, distinguee de ce qui n'en est que
I'accessoire, Amsterdam, 1738. Plus connu sous le titre de La Religion essentielle,
cet ouvrage, paru anonyme, etait de Marie Huber. L'essentiel, c'est de croire ä la
Providence. Au reste, il n'y a qu'une seule autorite religieuse, et c'est celle de notre
conscience. Sur plus d'un point, cet ouvrage annonce le Vicaire Savoyard et les
Lettres ecrites de la Montagne. On sait, d'ailleurs, que Rousseau avait connu La
Religion essentielle avant d'ecrire ces morceaux. (Voir, ä ce sujet, P.-M. Masson,
La Formation religieuse de Rousseau, Paris, 1916, I, 309.)

5 Dans une lettre inedite ä Crousaz du 23 janvier 1740 (Geneve), le pasteur
Ami Lullin mentionne la Religion essentielle comme faisant de nombreux proselytes.
Quelques mois plus tard (lettre inedite ä Crousaz du 24 mai 1740), il en denonce
l'effet pernicieux, mais s'eleve contre ceux qui voudraient «faire bruler le livre
par la main du bourreau ». Sur l'importance de Marie Huber, voir H. Vuilleumier,
Histoire de l'Eglise reformee du Pays de Vaud, Lausanne, 1927-1933, IV, 251.
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lorsqu'il s'est fait un devoir de tourner leur attention sur ce que leur
religion presente de plus essentiel et recommande principalement. II
m'a paru, Monsieur, que tout autant que nous sommes, nous lui devons
une grande reconnoissance et nous trouvons surtout oblige d'en donner
des preuves par notre empressement ä profiter de ses conseils. Cependant
il en est qui croient appercevoir en lui un bon zele effectivement,
mais un zele Neophite qui leur paroit pousse trop loin, et il se pourroit
qu'en cela ceux qui jugent ainsi ne sont pas tout ä fait dans l'erreur.
Tel est le sort du cceur humain de ne savoir bien souvent se renfermer
dans de justes bornes. On m'a demande ce que je pensois sur quelques
articles importants, sur l'essentiel desquels on croit qu'il n'a pas asses
insiste, et dont quelques-uns ont effectivement etrangement ete
obscurcis par des exaggerations et pour n'avoir pas asses attentivement
reflechi sur le style metaphorique des Orientaux et des Juifs en parti-
culier, tout rempli d'allusions et de termes figures. On m'a fait l'honneur
de me consulter sur quelques-unes de ses omissions. Le fond de mes
reponses n'a rien eu de precipite ; j'ai mis sur le papier1 des idees qui
m'etoient familieres depuis longtems et je les ai dictees sans me donner
le terns ni de corriger ni de serrer mon style, car alors, Monsr, je ne
pensois ä rien moins qu'ä les faire passer sous vos yeux. Le depart
d'un de mes neveux 2 qui se häte d'arriver ä Paris avant qu'une plus
grande partie de l'hiver soit passee ne me laisse pas le terns de retoucher
ce que je vous envoie. Mon cceur vous est trop devoue pour laisser

passer une occasion de vous ecrire, et de vous assurer de la continuation
de mes voeux de meme que de l'estime tres parfaite et respectueuse
avec laquelle j'ai l'honneur d'etre 3.

Fontenelle ä J.-P. de Crousaz

Monsieur,

J'ai refu avec un extreme plaisir votre lettre du 25 oct. 4 et je ne
puis trop vous en marquer ma reconnoissance. Y a-t-il quelqun en
Europe qui ne fust vivement touche des temoignages de bonte et
d'amitie qu'il recevroit d'un homme aussi celebre et aussi estime que
vous Car il me semble que celebre et estime sont deux : on sera celebre

par ses talents et peu estime d'ailleurs par son caractere, par ses moeurs,

1 Ce memoire ne nous a pas ete conserve. Crousaz en parle egalement ä Ami
Lullin (lettre inedite, s. d. [1739]) et mention en est faite dans une lettre inedite
de Mme de Watteville-Stürler de Luins ä Crousaz du 27 avril 1740, Berne.

2 Nous ne savons pas duquel de ses neveux Crousaz parle ici.
3 Cette lettre peut etre datee de 1'annee 1739.
4 Nous ne possedons pas cette lettre.
5 L'original porte : honne.
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etc. II seroit inutile de vous faire l'application de mon idee : eile saute

trop aux yeux.
Je suis ravi que dans mes derniers ecrits vous ne vous soyes pas

trop aperfu de la foiblesse naturelle ä mon äge *, et ä cette occasion
vous m'apprenes une chose qui me donne aussi beaucoup de joye
et qui interesse bien davantage le monde litteraire : c'est que vous ne
vous affoiblisses pas non plus, apres des travaux plus assidus et plus
penibles que les miens. Je vous en felicite de tout mon coeur et vous
exhorte meme ä vous presser, afin que je jouisse de votre refutation
de Leibnits 2. Ce n'est pas que je ne le regarde comme un des plus
grands hommes de ces derniers siecles, mais je me permets souvent
de n'etre pas de son avis et de croire positivement le contraire. J'ai,
ce me semble, asses insinue cela dans l'eloge que j'ai fait de lui 3. II
paroist ici depuis peu de jours un ouvrage dans un goust tres different
et qui, d'un bout ä l'autre, est le sisteme de M. Leibnits. Ce sont les

Institutions de Phi[si]que par une Dame illustre 4, la premiere, je croi,
qui ait jamais fait un pareil ouvrage de philosophic, Vous aures affaire
avec eile, Monsieur, et votre politesse naturelle vous viendra bien a

propos dans une contestation avec une Dame.
Pour moi qui, pourtant, n'ai jamais combatu, je suis hors de combat

par la demission que je viens de faire du secretariat de l'Academie s,

M. de Mairan 6 me succede, et ne remplira que trop bien cette place
au gre de ma vanite.

1 Fontenelle avait alors quatre-vingt-trois ans, et Crousaz soixante-dix-sept.
2 Crousaz travaillait alors ä une refutation de la Theodicee. II s'agissait de

denoncer le fatalisme auquel aboutissait necessairement, selon lui, le Systeme
leibnitien. L'ouvrage parut l'annee suivante (1-741), ä Bale, sous le titre: De l'Esprit
humain, substance differente du corps, active, libre, immortelle...

3 Leibniz etait membre etranger de l'Academie royale des Sciences de Paris.
A sa mort, Fontenelle prononga l'eloge traditionnel. (Seance du 13 novembre 1717.
Fontenelle, Eloges historiques... La Haye, 1731, II, 9-58.)

4 Les Institutions physiques etaient de la plume de la marquise du Chätelet, la
celebre amie de Voltaire. S'inspirant de Leibniz et de Newton, l'auteur y defendait
un point de vue diametralement oppose ä celui du cartesien et ennemi acharne de
Leibniz qu'etait Crousaz. A la p. 130, eile y refutait une erreur de Crousaz sur
le temps dans son memoire sur le Mouvement, couronne par l'Academie royale des
Sciences de Paris en 1720 (voir plus haut, notre premiere lettre de Crousaz ä

Fontenelle). Ainsi que le predisait Fontenelle, Crousaz eut affaire avec cet adversaire
imprevu. II s'efforga d'observer «toute la politesse due au beau sexe » dans la lettre
qu'il lui adressa ä ce propos (lettre inedite de Crousaz ä la Mlse du Chätelet, s. d.,
[fin juillet 1741]), regut en retour un billet en apparence courtois (lettre inedite
de la MIse du Chätelet du 9 aoüt 1741, Bruxelles), fit circuler parmi ses amis la
copie d'une longue reponse ä ce billet (Reflexions sur la Lettre, etc., Cahier inedit
de 1741), projeta meme d'en faire un ouvrage de trois cents pages.

5 Regu ä l'Academie royale des Sciences de Paris en 1691, Fontenelle avait
rempli les fonctions de secretaire perpetuel depuis 1697.

6 J.-J. Dortous de Mairan, 1678-1771, physicien, mathematicien et litterateur,
de l'Academie royale des Sciences depuis 1718. II se demit de sa charge de secretaire
perpetuel au bout de trois ans dejä.
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Je ne suis pas si heureusement ne que vous, et la paresse m'a gagne
sur la fin de la carriere. Si vous venies ä Paris dans un temps oft je vais
etre aussi fibre, combien n'en profiterois-je pas, et avec quel plaisir
Mais il ne faut pas se laisser aller ä des idees agreables qui n'auront
point d'execution Je ne pourrai jamais vous marquer que de loin
l'estime singuliere que j'ai prise pour vous, et dans vos excellents
ouvrages et par tout ce que j'ai appris de vous d'ailleurs. Voici un
temps plus propre que jamais ä vous en renouveller les assurances, et
ä vous protester tres sincerement que je suis avec l'attachement le
plus respectueux

Monsieur
Votre tres humble et tres obeissant serviteur

Fontenelle.
De Paris, ce 22 dec. 1740.

J.-P, de Crousaz ä Fontenelle

A Mr de Fontenelle.
Je ne vous ai point envoie ma nouvelle Logique 2 parce que je ne

concevois pas que vous y pussies rien lire que ce qui vous est naturel
et que vous vous etes rendu familier par une constante pratique. Si
Ton pouvoit parvenir ä imiter ä proportion que l'on admire, vous
n'apercevries encor quoi que ce soit dans mon traite de l'esprit humain 3

d'imparfaitement enonce et il vous paroitroit avoir ete dicte de votre
bouche. Mais pour ce qui est des verites qui en font le sujet, elles ne
s?auroient manque de vous plaire toujours et de vous paroitre d'un
nouveau prix en les repassant. Mes annees s'avancent 4, mais je ne
reflechi jamais sur le grand sujet que j'ai travaille ä y etablir sans en
tirer une nouvelle vigueur et sans m'apercevoir que la meilleure partie
de moi-meme n'a pas moins d'activite et est aussi eloignee de se lasser

qu'elle l'etoit dans le fort de mon äge, de sorte que je suis affermi
par des preuves de sentiments dans tout ce que mes idees appuient
par leur evidence. J'ai trouve meme constamment ce sujet d'autant
plus digne d'attention que les preuves les plus fortes de notre immor-
talite nous decouvrent en meme tems les routes que nous devons tenir
pour arriver ä l'heureuse. L'affection avec laquelle Dieu me fait la

grace de m'y appliquer ne me fait point abandonner l'etudes des

mathematiques et de la physique. C'est un objet bien triste que celui

1 Voir ci-dessus p. 99, note 6 ä la lettre de Fontenelle du 32 janvier 1733.
2 La Logique, quatrieme edition, Lausanne et Geneve, 1741.
3 De VEsprit humain, Bale, 1741.
4 Crousaz approchait alors de ses quatre-vingts ans.
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de la multitude plongee dans l'ignorance et la corruption, et entretenue
dans cet engourdissement par l'exemple des personnes d'un rang
superieur 1 qui, par un abus des plus criminels, ont tourne leur esprit
ä se faire une morale aisee et ä se dispenser du joug aimable de la
religion, importun pour leur coeur gate. Leur funeste prevention
tomberoit si les personnes qui se trouvent en etat de les ramener de
leurs erreurs par de bonnes preuves s'etoient acquis la reputation
d'hommes eclaires avec distinction dans les sciences humaines ; et si
le grand Mr Pascal en avoit continue l'etude, son christianisme auroit
produit de tout autres fruits et se seroit tout autrement repandu. C'est
un exemple que je fais valoir ä mon petit-fils 2 pour l'engager ä pousser
ses talents dans la physique et les mathematiques sans se livrer tout
entier ä l'affection et au zele pour la religion, penchants ä la verite
tres justes et tres louables, mais qui ne doivent pas etre les seuls
dominants. Agrees, Monsieur, les vceux ardents que je forme pour
votre conservation et pour toutes les douceurs qui peuvent y contribuer.
C'est dans ces sentiments que je veux vivre et mourir d'un cceur penetre
d'estime et de zele, Monsieur 3.

Fontenelle ä J.-P. de Crousaz

Monsieur,
Je ne dois pas hesiter ä vous demander mille et mille fois pardon

de ce qui m'est arrive ä votre egard. J'ai un tort que je vais vous avouer
sincerement et dont je suis bien honteux. Peut-etre meme en obtien-
drai-je plus facilement ma grace. II y a quelques semaines qu'il m'est
venu un jeune homme de votre pays 4 qui, par parentese, m'a paru
avoir de l'esprit. J'entendis asses confusement qu'il me parla d'un
dernier ouvrage que vous avies fait 5, et me demanda si je l'avois lu,
car avec les annees je suis devenu asses sourd. Je lui dis que je ne le
connoissois point. II s'en alia peu de temps apres, et ä peine fut-il
parti, qu'en faisant mes reflexions, je commenfai ä soup£onner que

1 Crousaz pense, sans doute, ici ä Bayle, peut-etre aussi ä Wolf.
2 Pendant un temps, Jean-Philippe Loys de Cheseaux (1717-1751), paru

vouloir se detourner definitivement de l'astronomie et de la physique pour s'adonner
a la devotion. Ses exces de piete inquieterent vivement son grand-pere, dont le
jeune prodige faisait l'orgueil et la joie. La comete de 1743 ramena Jean-Philippe
4 l'etude et aux sciences exactes.

3 Tout concorde ä placer cette lettre non da tee dans la seconde moitie de
l'annee 1741.

4 II ne nous a pas ete possible d'identifier le dit jeune homme.
s II s'agit evidemment ici de L'Esprit humain (voir page precedente, note 3).

Remarquons, toutefois, qu'entre-temps Crousaz avait publie, toujours contre
Leibniz, mais en l'attaquant dans la personne de son disciple Johann-Christian
Wolf, ses Reflexions sur la Belle Wolfienne (1743).
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j'avois manque de memoire, ce qui m'arrive souvent ä cause de ces
memes annees dont je viens de vous parier et qui me font toutes sortes
de mauvais tours*. Cela s'est trouve vrai. J'avois regu votre livre de

l'Esprit humain avec une lettre de vous tres obligeante. Je commengai ä
le lire, mais il survint quelque chose qui m'obligea d'en suspendre la
lecture que je ne voulois faire que tout de suite 2 et avec toute l'attention
que meritent vos ouvrages. Je mis le livre ä part pour le reprendre,
et si bien ä part qu'il n'etoit plus sous mes yeux. Et comme cela fut
plus long que je n'avois cru, il est vrai que je l'oubliai. Et voilä le tort,
ou le malheur. Je vous supplie encore, Monsieur, et tres instamment
de vouloir bien me pardonner. Je ne puis vous cacher que la bonte
de votre cceur, si bien marquee dans tous vos ouvrages et si reconnue
de tout le monde, me donne beaucoup d'esperance.

Je viens d'achever le livre. Je commence par vous rendre tres
humbles graces de ce que je m'y suis trouve place 3 avec M. de Reaumur,
dont la compagnie m'est aussi agreable qu'honorable. Du reste, toute
ma vanite a bien de la peine ä me persuader que vous n'ayes pas ete
beaucoup au delä de ce que je puis meriter. Mais je vous en dois une
reconnoissance d'autant plus vive.

Le sisteme leibnitien sur les monades et l'harmonie preetablie me
paroist tres bien renverse 4, et je me sai bon gre de n'avoir jamais pu
comprendre ces deux articles. Quant ä l'origine du mal et ä la liberte s,

quoique vous traities ces sujets avec votre excellente logique et que

1 Un an plus tot, le comte Pajot d'Onsenbray ecrivait ä Crousaz qu'en depit
de son äge, Fontenelle jouissait encore de toutes ses facultes (lettre inedite du
16 mai 1743, Paris). En 1747, Reaumur le comparera ä « une belle plante de tres
longue duree » et, tout en mentionnant sa surdite, declarera qu'« il n'a aucun des
defauts de la vieillesse» (lettre inedite ä Crousaz du 21 fevrier 1747, Paris). Dans
la meme lettre, il raconte que Fontenelle avait fait sur un escalier une chute ä

laquelle «la faiblesse de ses jambes n'avait aucune part», et qu'il etait fort ennuye
de devoir, en consequence, garder la chambre pendant quelques jours.

2 Entendez : sans interruption, d'une traite.
3 Voir en particulier De l'Esprit humain, p. 388, ä propos des abeilles et de

leur instinct remarquable. Ibid., p. 94.
4 Sur ce point, Fontenelle partage l'avis des amis de Crousaz, en particulier

du cardinal Fleury, qui avait encourage le philosophe lausannois dans sa grande
entreprise de refutation de «la detestable philosophie du fatum ». (Voir les lettres
inedites de Fleury ä Crousaz du 30 mars 1740 et 6 fevrier 1742, Issy.) L'enthou-
siasme du theologien Jacob Vernet (1698-1789), pasteur et professeur ä Geneve,
lui dicta une lettre dithyrambique : « Le dogme du fatalisme est effectivement,
comme quelqu'un l'a dit, l'eponge de la Religion et de la Morale, et vous, Monsieur,
vous etes l'Hercule ne pour terrasser ce monstre sous quelque forme qu'il paraisse.
Vous avez su detruire tout ce qui y conduisait en Theologie. Voici que vous l'attaquez
en Philosophie, dans le fort oil il est retranche, derriere des bois et des marais, et
en s'enveloppant meme de belles apparences. Je ne vois rien de si magnifique que
le titre du livre De l'Esprit humain, etc., etc.»(Lettre inedite ä Crousaz du 8 decembre
1741, Geneve.)

5 C'etaient lä des points essentiels, et Crousaz leur consacre de nombreuses
pages dans son ouvrage. Voir en particulier, sur l'Origine du Mal, la Lettre XV,
et sur le probleme de la Liberte, les Lettres XLVII et XLVIII.
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vous y ayes repandu une infinite de choses ou profondes ou fines ou
neuves, il me semble que des adversaires bien opiniätres pourroient
encore vous echaper ; et je croirois que vous 1'aves un peu senti vous-
meme, parce que je voi que vous vous etes quelquefois permis plus
d'etendue dans les discours et plus de repetition 1 qu'il n'etoit abso-
lument necessaire. Vous aves bien fait, ce me semble, de fortifier vos
raisonnements par des traits de sentiment, qui partent d'un fond
respectable d'honneur et de vertu, et qui peuvent gagner jusqu'ä 1'esprit.

Vous ne vous eloignes pas d'admettre l'attraction angloise2. Je

vous avoue que, quoique je sois bien convaincu de l'ignorance humaine
sur les premiers principes, j'aurois bien de la peine ä gouster celui-lä.
Mais il est vrai aussi que mes gousts ou mes degousts ne sont pas
d'une grande autorite.

Je vous renouvelle encore mes tres humbles remerciements sur les

graces que vous m'aves faites, et vous supplie d'y ajouter celle de me
pardonner mes fautea vrayes ou apparentes. Je suis avec beaucoup de

respect
Monsieur

Votre tres humble et tres obeissant serviteur
Fontenelle.

De Paris, ce 9 juin 1744.

Fontenelle ä J.-P. de Crousaz 3

Monsieur,
J'ai re?u avec un extreme plaisir votre lettre du 12 oct, par le jeune

gentilhomme que vous m'annoncies 4, et que j'ai trouve fort aimable.
Je ne l'ai veu qu'une fois et j'en suis fache. Je ne croi pas cependant

1 Ce disant, Fontenelle mettait le doigt sur le point faible du talent de Crousaz.
2 Comme Fontenelle, Reaumur et Mairan, Crousaz etait un cartesien convaincu.

Toutefois, vers 1738, et träs probablement sous l'influence de son petit-fils l'astro-
nome Loys de Cheseaux, qui lui traduisait les Principia de Newton, on le voit se
rendre peu ä peu aux arguments du grand physicien anglais. En 1741, sa conversion
etait achevee. Fontenelle s'en douta, comme il appert, et n'en fut point content.
Cependant, c'est precisement au cours des quelques annees suivantes que le Systeme
newtonien, dejä triomphant dans le reste de l'Europe, vit tomber en France les
dernieres redoutes de ses ennemis. Pourtant, Fontenelle publia, en 1752 encore,
une Theorie des Tourbillons cartesiens avec des Reflexions sur VAttraction.

3 Cette lettre est inedite en partie seulement, la section centrale qui se rapporte
ä un poeme envoye par Crousaz ä Fontenelle, ayant dejä paru sous une forme plus
ou moins abregee, d'une part dans Les Muses helvetiennes (Lausanne, 1775, pp. 72-73)
et de l'autre, dans G. de Reynold, Le Doyen Bridel (Lausanne, 1909, p. 70, n. 3).
Nous donnons ici la lettre dans son entier d'apres l'original (Fonds Crousaz. Une
copie figure dans la Correspondance inedite de Seigneux de Correvon, ä Geneve,
V, 43).

4 Nous ne possedons pas la copie de cette lettre et ne savons qui est le jeune
gentilhomme en question.
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qu'il y ait de ma faute, mais il peut avoir eu beaucoup de meilleures
choses ä faire. Notre entretien roula fort stir vous, comme de raison,
et tout ce que j'en appris me contenta beaucoup. Je sens d'ailleurs,
dans tout ce qui part de vous, un esprit de candeur, de droiture,
d'amour pour la vertu, qui m'interesseroit extremement pour vous,
independamment des raisons plus particulieres que j'en ai et que vous
aves la bonte de me fournir en toute occasion.

J'ai lu avec attention le poeme 1 que vous m'aves envoye, et je vais
vous donner une preuve de mon extreme sincerite. Elle sera peut-etre
un peu hardie, mais si je n'en use pas avec vous, pour qui done la
garderai-je

Le sentiment qui regne dans cet ouvrage d'un bout ä l'autre est
tres agreable et me fait aimer son auteur: je voudrois Taller voir dans
son hermitage. Bien d'autres ont fait des Beatus ille etc., mais ils n'y
ont mis que de la poesie. Pour lui, il y a mis de l'äme ; il sent ce qu'il
dit et le fait sentir; e'est un merite ases rare. II y a meme de fort
jolis vers. Mais on voit bien que le tout est d'un etranger qui ne sait
pas parfaitement le framjois 2 ni le tour de la poesie fran£oise. II est
vrai que cela devroit lui assurer le peu d'indulgence dont il a besoin.
Je dis le peu, car en verite cela est ainsi. Mais l'esprit dominant
d'aujourd'ui est peu favorable aux vers. On en a tant vus de bons dans
tous les genres qu'on en est rassasie, et on ne les traite plus qu'avec
la derniere rigueur. Ainsi, lorsqu'on m'en demande mon avis, je ne
conseille presque jamais l'impression : il vaut mieux se contenter de
donner quelques copies ä un petit nombre d'amis.

Je ne vous renvoye point celle de l'ouvrage en question, tant parce
que j'en fais asses de cas pour etre bien aise de la garder, que parce
qu'elle grossiroit beaucoup un paquet qui va par la poste, et que ce
seroit inutilement, si vous voules bien me la laisser.

1 II s'agit des stances sur Les Plaisirs de la Campagne du Lausannois Gabriel
Seigneux de Correvon (1695-1775). Composees en 1734, elles avaient paru dans
le Mercure suisse de 1738. En 1745, Crousaz, dont Seigneux avait ete jadis l'eleve
en Philosophie et auquel il etait d'ailleurs apparente, envoya le poeme, sans nom
d'auteur, ä Fontenelle. II fit tenir ä Seigneux la copie de la lettre qu'il regut en
retour. Cette lettre, malgre les reserves assez severes qu'elle contient, fit tant de
plaisir ä l'auteur et l'encouragea ä tel point qu'il dedia ä Fontenelle un autre de
ses morceaux en vers, La Poesie, ode composee en 1735. (Voir Les Muses helvetiennes,
Lausanne, 1775, piece liminaire.) Ce geste lui valut une aimable reponse de Fontenelle
(Correspondance inedite de Seigneux de Correvon, ä Geneve, V, 45).

2 Les Vaudois de l'epoque se voyaient reprocher par les Frangais le tour
germanique de leur langue. En 1744, precisement, un jeune Lausannois sejournant
ä Paris pour y parachever ses etudes d'avocat — serait-ce par hasard le jeune homme
de la lettre de Fontenelle du 9 juin 1744 (voir plus haut, p. 104, note 4) —
raconte qu'il frequente la Comedie afin d'ameliorer son accent et corriger sa « fagon
germanique de parier». (Lettre inedite de Ribaupierre ä Crousaz du 30 avril 1744,
Paris.)
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Je finirois volontiers ici sans le ceremonial ordinaire et par de

simples protestations bien sinceres de l'attachement et de la reconnois-
sance que je vous dois. Mais vous me donnes un exemple si oppose ',
que je ne puis pas absolument me dispenser de le suivre. II faut done,
en Protestant neantmoins contre la formule et sans prejudice de mes
autres sentiments pour vous, vous assurer que je suis avec beaucoup
de respect

Monsieur
Votre tres humble et tres obeissant serviteur

Fontenelle.
De Paris, ce 8 nov. 1745.

La maison de Rusillon a Yverdon

II semble que nous ayons ete induite en erreur au sujet de

la maison natale du major Frangois-Louis Rusillon2. Un tres bon
connaisseur du passe d'Yverdon, M. G. Kasser, est arrive, apres
de longues et minutieuses recherches, ä la conclusion que la
maison construite ou restauree par le pere, David-Frangois
Rusillon, qui se trouve aussi rue du Four, serait actuellement la
maison Vaucher, David-Frangois l'ayant acquise d'une dame
de Souville de Hennezel. — La maison Perret aurait appartenu
au XVIIIs siecle ä un monsieur Bourgeois, chätelain des Clees.
En 1827, la maison des Rusillon aurait ete vendue ä M. Roger
de Guimps.

II va sans dire que je ne puis que souscrire entierement aux
allegations probantes de M. G. Kasser, que je remercie de ses

precisions et qui pourrait aussi rectifier d'autres erreurs concer-
nant la rue du Four ä Yverdon.

Marguerite Rusillon.

1 Voir les lettres ci-dessus de Crousaz.
2 Dans notre article La vie aventureuse du major Francois-Louis Rusillon,

ci-dessus, p. 3 sq.
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